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Émissions de gaz à effet de serre 

Enjeux environnementaux 

Le Groupe d'experts 
intergouvernemental sur 
l'évolution du climat écrit 

ce qui suit au sujet des 
effets du changement 

climatique sur 
l'environnement 

(GIEC, 1996, p. 6-7): 

• « Des températures plus chaudes vont générer un cycle hydrologique 

plus vigoureux; cela risque de se traduire par des sécheresses ~t/ou 
des inondations plus intenses à certains endroits . .. 

• Une évolution rapide et soutenue du climat pourrait modifier 

l'équilibre de la compétition entre les espèces et même entraîner 

un dépérissement des forêts ... 

• Les modèles prévoient une hausse du niveau des océans d'environ 
50 cm d'ici l'an 2100. » 

Figure 1 - Émissions de gaz à effet de serre des options de production d'électricité 
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Valeurs représentatives des technologies existantes dans le nord-est de l'Amérique du nord. 

Gammes de valeurs identifiées dans la littérature. Ces valeurs sont représentatives des différents 
systèmes énergétiques dans le monde. 



Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) des options énergétiques 

Pour bien comprendre 
les analyses 
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Étant donné les conséquences 

probables du changement 

climatique, de nombreuses analyses 

de cycle de vie ont mis l'accent sur 

les émissions de gaz à effet de serre 

(GES). Ces analyses produisent des 

données en « équivalent C02 ». 

Cela signifie que les calculs prennent 

en compte les émissions de C02 

et aussi les émissions des autres 

GES. Cependant, ces autres gaz ont 

des effets différents sur le climat et 

peuvent avoir une durée de vie 

différente dans l'atmosphère. Pour 

tenir compte de ces différences, le 

GIEC a défini, pour chacun des gaz, 

un cc potentiel de réchauffement 

global» par rapport au C02 • 

Les analyses de cycle de vie 

convertissent ainsi chacun des GES 

en équivalent C02 et les incluent 

dans leur inventaire (voir tableau 1 ). 

Tableau 1 - Principaux GES considérés 
dans l'évaluation des systèmes énergétiques 

Gaz 

Gaz carbonique 

Méthane 

Oxyde nitreux 

Perfluorométhane 

Perfluoroéthane 

Formule 
chimique 

Potentiel de 
réchauffement global 

par kg sur 100 ans 
(GIEC, 1996) 

21 

310 

6 500 

9 500 

Le C02 et le CH4 sont directement reliés aux systèmes énergé­
tiques et ils sont pris en compte dans la plupart des 
études. Toute combustion entraîne une libération 
de C02 et le gaz naturel commercial est composé à 

95 % de CH4• Les autres GES sont parfois négligés, 

étant donné les faibles quantités produites par les 
systèmes énergétiques. Pourtant, si l'on considère 
leur potentiel de réchauffement global, ces gaz 
peuvent avoir une incidence sur les résultats. 

À la figure 1, qui présente les émissions de GES, certaines ana­
lyses portent sur la meilleure technologie disponible, 
d'autres sur des technologies « courantes », ce qui 

explique les variations dans les résultats. Pour les 
combustibles fossiles, il n'existe actuellement aucun 
épurateur industriel capable de réduire les émissions 

de C02 et les émissions varient surtout en fonction 
du rendement des centrales. 

Analyse de cycle de vie 
Plusieurs études sur la production 
d'électricité considèrent seule­
ment les impacts provenant 
directement des centrales, alors 
que les valeurs citées ici prennent 
en compte l'ensemble du cycle de 
vie de chaque option énergétique. 

Électricité de source fossile ou nucléaire 
Exploration et extraction, préparation, 
transport, stockage du combustible ; 
construction de la centrale, combustion, 
entretien, démantèlement. 

Niveau de service 
Afin d'établir une comparaison honnête 
entre les différentes options, la figure 7 

a été divisée en trois catégories corres­
pondant à différents niveaux de service : 
production de base et de pointe, produc­
tion de base avec flexibilité restreinte, 
production intermittente nécessitant 
une source complémentaire. 

Électricité de source renouvelable 
Construction de la centrale, entretien, 
démantèlement. 
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Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) des options énergétiques 

Faits saillants concernant 
les émissions de GES 

De toutes les options de production d'électricité, c'est l'hydroélectricité au fil de l'eau (sans 

réservoir) qui·présente la meilleure performance, suivie de près par un groupe d'op­
tions qui ont des facteurs d'émission semblables : l'énergie nucléaire, l'hydroélectricité 

avec réservoir et l'énergie éolienne. 

Il faut cependant noter que les valeurs ne tiennent pas compte des différents niveaux de 

service. Les centrales nucléaires et les centrales hydrauliques au fil de l'eau ont peu 
de flexibilité, tandis que la production éolienne est intermittente. Ces trois options 
doivent être jumelées à une ou plusieurs autres options « complémentaires », 

capables de répondre à la pointe. Si ce complément utilise des combustibles fossiles, 
il y aura augmentation du facteur d'émission de ces trois systèmes énergétiques. 

Le charbon (installation moderne ou ancienne) présente les facteurs d'émission les plus élevés. 

Ces facteurs sont deux fois plus élevés que celui d'une turbine à cycle combiné au 
gaz naturel. 

Les facteurs d'émission indiqués pour les centrales hydroélectriques (avec réservoir ou au fil 
de l'eau) sont calculés sur une durée de vie de 100 ans des installations (certaines 
études utilisent plutôt 50 ans). 

Dans le cas des centrales hydroélectriques avec réservoir, le facteur d'émission varie selon le 
site, en fonction de différentes caractéristiques. Une portion de la biomasse ennoyée 

dans les réservoirs se décompose, créant des émissions de GES. Comme la quantité 
de biomasse par hectare (ha) peut varier par un facteur de 5 (500 t/ha dans une forêt 
tropicale comparativement à 100 t/ha en région boréale), cela peut influer sur le 

volume des émissions. De plus, la superficie de réservoir par kWh varie selon le relief. 
Pour les centrales ayant une superficie par kWh moyenne, dans une région boréale 
ou montagneuse, l'hydroélectricité présente un facteur d'émission environ 60 fois 

plus faible que celui du charbon. 

Le degré d'incertitude scientifique est relativement faible pour la majorité des résultats cités. 

Néanmoins, une part d'incertitude persiste en ce qui concerne l'énergie de la biomasse 
et l'énergie hydraulique. 

• Le degré d'incertitude le plus élevé concerne l'énergie de la biomasse. Cela tient à 
une question essentielle, qui n'est pas éclaircie. Le sol d'une plantation de biomasse 
emmagasine-t-il du carbone de façon permanente ? 

• Il existe aussi des incertitudes au sujet des émissions de GES provenant de la décom­
position de la biomasse dans les réservoirs hydroélectriques. Pour les réservoirs 

boréaux ou de région montagneuse, la quantité de biomasse en noyée est petite. 
De ce fait, il est peu probable que dans l'avenir, les études concluent à des facteurs 
d'émission plus élevés que ceux indiqués dans la figure 1. Pour les réservoirs situés 

en milieu tropical, les facteurs d'émission pourraient être plus élevés, et ils devraient 
varier selon les caractéristiques spécifiques de chaque site. li est à noter que certaines 

études ne tiennent pas compte des émissions provenant des réservoirs dans leurs 
évaluations. 
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Performances futures 
des systèmes énergétiques 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) des options énergétiques 

Face à un problème global comme le changement climatique, les nouvelles technologies 
suscitent de grandes attentes en termes de réduction des émissions. Ces attentes 
sont souvent dues au fait que des études adoptent une vue partielle d'une option 
énergétique. Si l'on considère l'ensemble du cycle de vie, ces attentes sont cependant 
exagérées. L'explication est simple: certaines technologies produisent peu d'émissions 
de GES à une étape donnée de leur cycle, mais elles en produisent beaucoup 
à d'autres étapes. 

On peut citer plusieurs exemples de ce phénomène. Ainsi, un carburant alternatif comme 
l'éthanol (provenant de céréales) génère moins de GES que le pétrole lors de sa 
combustion, mais la production des céréales entraîne des émissions qui annulent 
cet avantage. 

Un cas similaire est celui des piles à combustible, qui fonctionnent pratiquement sans émission 
polluante, mais qui consomment de l'hydrogène dont la production à partir de 
gaz naturel s'accompagne d'émissions de GES. Avec une approche de cycle de vie, 
leur facteur d'émission est aussi élevé que celui d'une turbine au gaz naturel. 

Les attentes sont également grandes concernant les technologies de captage du gaz car­

bonique ((02 ) à la sortie des cheminées. Il s'agit cependant d'un défi considérable. 
Pour un polluant comme le soufre, l'usage d'un dispositif d'épuration peut se justifier, . 
car le volume de déchets à gérer est raisonnable. La situation est différente pour les 
émissions de C02, parce que le carbone à l'origine du C02 représente 50 % du char­
bon, comparativement à 2 % de soufre dans le cas d'un charbon à teneur élevée en 
soufre. li est techniquement faisable de capter tout ce carbone et de le pomper dans 
des réservoirs profonds dans le sol, mais cela exigera beaucoup d'énergie, coûtera 
très cher et causera d'autres types de pollution. Les avantages d'une telle technique 
seront donc bien moindres que les attentes. 

En conséquence, au cours des prochaines décennies, il est peu probable que l'on mette au point 
de nouvelles technologies permettant de réduire sérieusement les émissions de GES. 
Les mesures visant à favoriser l'efficacité énergétique et l'exploitation des sources 
d'énergie renouvelables demeureront sans doute les moyens les plus efficaces pour 
réduire les émissions de GES. 

Les valeurs citées ont été compilées dans le cadre d'un projet de l'Agence internationale de l'énergie. 

Auteurs: Luc Gagnon, gagnon.luc@hydro.qc.ca 

En collaboration avec Camille Bélanger, Enviro-science 
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Recherches concernant la 
performance d'Hydro-Québec 

Émissions de gaz à effet de serre {GES) 
des réservoirs boréaux 

Comparaisons des options énergétiques 

Approche récente : l'analyse de « cycle de vie » 

Pour être plus rigoureuses, les comparaisons se basent maintenant sur 

des analyses de « cycle de vie », qui incluent la construction des ouvrages, 

leur exploitation ainsi que l'extraction et le transport des carburants. Si 

-Approche t raditionnelle 

Traditionnellement, l'évaluation 

des impacts environnementaux 

des options énergétiques incluait 

uniquement les impacts directs 

des centrales. Dans ce contexte, on 
pouvait affirmer que l'hydroélec­

tricité ne génère aucune émission 

atmosphérique. 

ce type d'analyse augmente les impacts des combustibles fossiles, on doit 

aussi considérer deux sources indirectes d'émissions pour l'hydroélectricité : 

• émissions lors de la construction des barrages et autres équipements 

• émissions de gaz à effet de serre dues à la dégradation d'une portion 

de la biomasse inondée. 

Plusieurs années de recherche sur les réservoirs boréaux 

Programmes de recherche au Canada et en Finlande 

Depuis environ 7 ans, des recherches ont été effectuées sur les émissions 

des réservoirs boréaux, notamment en Finlande et dans certaines 

provinces canadiennes. Cette fiche a pour objectif de clarifier l'état 

des connaissances à sujet. Elle présente des évaluations pertinentes 

aux réservoirs boréaux. 

Gaz à effet de serre 

GES impliqués dans le bilan des 

écosystèmes et des réservoirs : 

C02 : gaz carbonique 

CH4 : méthane 

N20 : oxyde nitreux 

Évaluation des émissions des réservoirs, un problème complexe à cause des exigences suivantes : 

Distinction entre « émissions brutes » et « émissions nettes » 

La création d'un réservoir hydroélectrique modifie les processus écolo­

giques des écosystèmes terrestres ennoyés. Cette modification affecte 

les émissions de GES des écosystèmes : entrées de C0 2 et sorties de C0 2 , 

CH4 et N20 . 

Pour évaluer correctement les émissions de GES, il faut connaître les émis­

sions des écosystèmes du bassin versant avant et après la création du 

réservoir. Cette approche permet de définir les émissions « nettes», dont 

le réservoir est vraiment responsable. Les émissions mesurées directe­

ment sur les réservoirs doivent donc être qualifiées d'émissions « brutes ». 

Cycle du carbone 

Le carbone est au cœur de toute 

matière vivante et il circule dans les 

écosystèmes sous diverses formes : 

1. Le carbone organique : qui est 

vivant ou l'était récemment 
(ex. biomasse). 

2. Le carbone inorganique : sous 

une forme plus simple, par 

exemple le gaz carbonique. 
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Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
des réservoirs boréaux 

Les quatre étapes de recherche requises pour définir les émissions des réservoirs 

Il 

1 Émissions 1 

«brutes» 

1 

Moins 

1 
A 

1 

Moins 

1 
B 

1 

Moins 

1 
C 

1 

Plus 
D 

1 

Moins 

1 
E 

Première étape: déterminer les émissions d'un réservoi r, par mètre carré 

Selon l'état actuel de la recherche, il faut tenir compte de plusieurs éléments pour défin ir les émissions 
«nettes» de GES des réservoirs. Une équation permet de résumer les travaux requis, avec chaque élément 
décrit dans le tableau suivant. 

Émissions « nettes » = Émissions « brutes » - A - B - C + D - E 

Éléments de l'équation État actuel 

Émissions « nettes » = 
des connaissances 

Telles que mesurées Plusieurs mécanismes peuvent expliquer les émissions brutes des 
directement sur les réservoirs, notamment : 
réservoirs 1. La décomposition partielle de la biomasse inondée entraîne la 

formation de C02 et d'un peu de CH 4. 

2. La décomposition de carbone organique et inorganique introduits 
dans les réservoirs via les eaux de ruissellement des bassins versants. 

Portion des émissions Les analyses isotopiques révèlent qu'une portion des émissions 
brutes dues à des échanges mesurées est composée de carbone inorganique, provenant d'échanges 
de carbone inorganique. récents avec l'atmosphère, par exemple des entrées directes de C02 
Cette portion ne représente atmosphérique dans les eaux de surface. Dans un bassin versant, les 
pas une source « nette » de entrées et les sorties de carbone inorganique devraient être en équi-

C02 atmosphérique. libre et ne représentent pas une source nette de C02 atmosphérique. 

Portion des émissions brutes Une portion du carbone organique lessivé dans les réservoirs aurait 

qui auraient eu lieu de toute également été décomposée dans le bassin versant naturel. Ceci semble 
façon sans réservoir (émissions confirmé par le fait que plusieurs lacs naturels ont des niveaux d'émis-

dues à la décomposition de sions (par m2) semblables aux réservoirs. 

matière organique) 

Réduction des émissions L'ennoiement de marécages ou de tourbières peut réduire leur effet 
naturelles due au réservoir sur le climat, en permettant la conversion, dans l'eau, du CH 4 en C02 

(le potentiel de réchauffement du C02 est moindre que celui du CH 4). 

Perte de fixation Les so ls forestiers stockent une quantité significative de carbone, qui est 
à long terme dans généralement stable. Dans certaines conditions, la quantité de carbone 
les sols ennoyés peut augmenter à long terme. Sur les sols boréaux, les grands glaciers 

se sont retirés (il y a environ 1 O 000 ans) et le développement de la 
végétation a permis de créer un stock de carbone. Ce stock est proba-
blement encore à la hausse mais le taux d'accroissement est très faib le. 

Fixation à long terme dans les Du carbone sera stocké dans les sédiments des réservoirs, mais le taux 
sédiments des réservoirs. d'accumulation est très faible en milieu boréal. 

Cette démarche indique que les émissions « brutes » mesurées exagèrent probablement 

les émissions dont les réservoirs sont vraiment responsables. 
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2e étape : 

Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
des réservoirs boréaux 

Il évaluer les émissions annuelles d'un réservoir, par unité énergétique 

Composantes de l'évaluation 

Les efforts précédents ne servent qu'à définir des émissions représen­
tatives par mètre carré, pour une année donnée. Une deuxième étape 
consiste à « étendre » cette évaluation à un réservoir au complet (ou à 
un groupe de réservoirs d'un complexe). En théorie, cette étape devrait 
tenir compte des facteurs d'émissions spécifiques (par m 2) à chaque 
zone du réservoir, en fonction du type d'écosystème en noyé, de la 
profondeur, des courants, etc. Il faut alors définir les superficies de 
chaque zone et multiplier cette superficie par le facteur d'émissions 
(par m2) pertinent. 

3e étape: 

Connaissances actuelles 

Le niveau des connaissances ne 
permet pas encore une évaluation 

des différentes zones des réservoirs. 
Jusqu'à maintenant, les évaluations 
appliquent un facteur d'émission 
unique à l'ensemble d'un réservoir. 

Il évaluer les émissions d'un réservoir, par unité énergétique, pour la vie du projet 

Composantes de l'évaluation 

Une troisième étape est d'estimer la tendance des émissions, à long 
terme. Ceci est possible en obtenant des données sur des réservoirs 
similaires, mais d'âges très différents. Il faudra ensuite, pour toute la vie 
du réservoir, diviser les émissions totales, par la production anticipée 
d'électricité. Les analyses de cycle de vie présument généralement 
que les centrales hydroélectriques ont une durée de vie de 100 ans. 

4e étape: 

Connaissances actuelles 

Il existe un consensus partiel à 
l'effet que les émissions diminuent 
pendant les premières années, et 
les évaluations essaient de tenir 
compte de cette tendance. 

Il évaluer les émissions représentatives, par unité énergétique 

Lors de comparaisons d'options énergétiques, les projets spécifiques 
ne sont souvent pas connus et il est nécessaire de définir un réservoir 
représentatif de la plupart des projets. Cette fiche discute principale­
ment du complexe La Grande. Par contre, les données internationales 
indiquent que, dans les autres pays, les réservoirs sont beaucoup plus 
petits, par unité énergétique, que ceux du complexe La Grande. Ceci 
est dû à une topographie peu accentuée au Québec. Pour définir 
des émissions représentatives, il est préférable d'utiliser une taille 
moyenne de réservoir, en prenant par exemple le cas de la Finlande. 

Pour chacun des pays présentés au tableau, les données sont des 
moyennes nationales et les variations sont encore plus grandes 
pour des projets individuels. Cette grande variation est la principale 
explication des controverses au sujet des émissions des réservoirs, 
car il est possible de dramatiser les émissions en prenant un cas 
exceptionnel comme la centrale de Balbina au Brésil (très grand 
réservoir avec petite production d'énergie). 

Tailles des réservoirs par unité énergétique 

Pays ou Production Superficie 
complexe annuelle de réservoir 

hydroélectrique d'électricité parTWh 

TWh km2/TWh 

La Grande 78 174 
Finlande 12 63 
Suisse 38 5 
Chine : 94 24 
59 centrales 

Suède 25 25 
Asie : 41 
133 centrales 

Amérique Latine : 105 
37 centrales 

Balbina, Brésil 3147 
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Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
des réservoirs boréaux 

Résultats des programmes de recherche réalisés sur les réservoirs boréaux 

Résultats concernant lés émissions « brutes » 

Faits saillants Explication scientifique 

En été, tous les réservoirs boréaux Les programmes de recherche ont mesuré des ém iss ions« par 
émettent de faib les quantités de diffusion », c'est-à-dire avec un échange lent entre l'eau et l'air. La 
GES par mètre carré. Pour la grande décomposition de la biomasse en noyée et du carbone organique 
majorité des réservoirs, les émissions en circulation crée des émissions de gaz carbonique (C02) et de 
moyennes sont composées d'environ méthane (CH4). 
99 % de C0 2 et de 1 % de méthane. 

Les réservoirs peu profonds, sur La décomposition de la biomasse peut aussi générer des émissions 
tourbières ennoyées, peuvent avoir de N20, mais sur la plupart des réservoirs, les émissions sont trop 
un profi l d 'émissions différent, avec fa ibles pour être mesurables. 
envi ron 3 % des émissions sous 
forme de méthane et de très fa ibles 
émissions de N20. 

Au-dessus de quelques zones peu La grande majorité des GES formés dans le sol inondé ou dans la 
profondes, des émissions de GES sous colonne d'eau se dissolvent dans l'eau avant de migrer vers la sur-
forme de bulles ont été mesurées. face, mais une petite quantité de CH 4, peu soluble dans l'eau, peut 

s'échapper sous forme de bul les. 

La décomposition de la biomasse Pour le complexe La Grande (voir tab leau suivant), on peut calcu ler 
en noyée ne peut à elle seule expli- l'effet maximum de la biomasse en noyée, en émettant l'hypothèse 
quer l'intensité des flux mesurés suivante:« toutes les émissions mesurées seraient dues à la décom-
sur une longue période. li doit donc position de la biomasse au fond du réservoi r ». En présumant que 
nécessairement y avoir une autre toute la biomasse émergente ainsi que celle des premiers 5 cm de 
source de carbone pour soutenir le sols se décompose, toute cette biomasse aurait « disparue » après 
niveau mesuré des émissions brutes. 37 ans et les émissions devraient cesser. En fait, après plus de 

60 ans aux réservoirs Gouin et Cabonga, une grande portion de 
cette biomasse est encore au fond du réservoir et des émissions 
« brutes » sont toujours mesurées. 

Comparaison des émissions brutes de GES avec la quantité de biomasse inondée 

Émissions brutes totales des réservoirs LG2 Taux de Flux total exprimé 
et LA 1 du complexe La Grande; carbone en carbone 
été+ hiver, flux diffusif + bulles 

(Université du Québec à Montréal) 

CH4 3,37 g / m2 - an 12/16 2,5 g / m2-an 

C02 296 g / m2 - an 12/44 80,7 g / m2-an 

83 g / m2-an 

Complexe La Grande: Biomasse totale émergente et dans les premiers 5 cm de sols = 6 140 g biomasse /m2 
Carbone = 50 % de la biomasse = 3 070 g C /m2 divisé par flux annuel de 83 g/m2 = 37 
Quantité de carbone suffisante pour 37 ans d'émissions avant décomposition totale 
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Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
des réservoirs boréaux 

Comparaison des émissions brutes des différents réservoirs boréaux 

Faits saillants 

Selon les données disponibles 
(voir figure suivante), les émissions 
brutes mesurées semblent signifi-
cativement plus grandes dans les 
premières années de l'existence du 
réservoir, par rapport aux années 
subséquentes. 

Après la première décennie, les 
émissions brutes des réservoirs 
boréaux semblent se stabi liser 
pour plusieurs décennies. 

Émissions 
brutes moyennes 

deGES des 
réservoirs boréaux, 

selon leur âge 

émissions mesurées 
« par diffusion », 

excluant les bu lles 
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4 500 

4 000 

3 500 

Ô :-; 3 000 

~Ë 
C ';;, 2 500 
0 0 
'::j u 
·Ë Ë' 2 ooo 
'UJ ~ 

1 500 

1 000 

500 

0 

Explication scientifique 

On peut présumer que ces émissions plus élevées sont dues à 
une décomposition de la biomasse ennoyée, plus spécifiquement la 
portion facilement décomposable (par exemple les feuilles). Mais 
chacune de ces données est une moyenne des différents résultats 
d'une année. Étant donné que les écart-types de ces données sont 
importants, une incertitude scientifique persiste. 

Cette stabilisation du niveau des émissions pourrait être due à la 
décomposition de la matière organique provenant des écosystèmes 
environnants et circulant dans le réservoir. Il existe également de 
l'incertitude à ce sujet, mais les résultats sont compatib les avec 
le fait que plusieurs lacs naturels émettent des GES à un niveau 
comparable à ceux des réservoirs âgés. 

• 

• 
• • • 

0 0 

0 10 20 30 40 50 60 70 80 

Âge des réservoirs (années) 

• Québec O Colombie Britanique D Ontario <? Wisconsin • Fin lande 
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Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
des réservoirs boréaux 

Faits saillants concernant les émissions « nettes » des réservoirs 

La recherche portant sur l'évaluation des émissions « nettes » des réservoirs est encore à un stade préliminaire. 
Ceci est inhérent au fait qu'il faut examiner et comprendre l'ensemble des processus du bassin versant pour 
pouvoir réduire les incertitudes liées à la définition des émissions « nettes ». 

Faits saillants Explication scientifique 

Tel que mesuré généralement avec des chambres flottantes 

Environ 30 % des émissions mesurées Des études du réservoir LG2 ont examiné la signature 
est composée de carbone inorganique biologique du C0 2 dissous dans l'eau, selon le rapport des 
provenant directement ou indirectement isotopes stables clu carbone (13C/12C). Les résultats préli-
de l'atmosphère. Cette portion des minaires confirment des entrées significatives de C0 2 

émissions brutes ne représente pas une atmosphérique dans les eaux de surface. 
source réelle de C0 2 atmosphérique. 

Il existe des quantités importantes de . Les études portant sur la biomasse au fond des réservoirs 
carbone organique circulant dans les indiquent une très faible diminution du carbone, même 
réservoirs, provenant des eaux de ruis- après plusieurs décennies. Il faut donc qu'une grande pro-
sellement et des rivières. Ce carbone portion des émissions soit due au carbone en circulation. 
est responsable d'émissions brutes 
significatives, mais une quantification . Les analyses confirment la présence significative de 
est actuellement impossible. Une carbone organique dissous dans l'eau, ainsi que du 
portion de ces émissions aurait lieu carbone particulaire. 
de toute façon dans un écosystème 
naturel. . Les mesures effectuées sur des lacs naturels indiquent 

des niveaux d'émissions comparables aux réservoirs âgés 
(voir graphique suivant). 

La création d'un réservoir permet d'éviter Une étude confirme que les sols forestiers sont responsables 
des émissions significatives provenant d 'émissions de N20. Le N20 possède un très fort potentiel 
des sols forestiers, particulièrement des de réchauffement (relativement au C02) et ces émissions 
émissions de N20 . sont équivalentes à environ 7 % des émissions brutes. 

Les émissions « naturelles » de CH 4 des Le CH4 dissous émanant des parties plus profondes (plus 
tourbières et marécages inondés sont de 5 m) du réservoir est oxydé en C02 avant d'atteindre 
probablement diminuées par la présence la surface du réservoir. 
d'un réservoir. 
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Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
des réservoirs boréaux 

Évaluation des émissions « brutes corrigées » de GES du complexe La Grande 

Des recherches additionnelles sont requises avant de fournir une évaluation fiable des émissions « nettes ». Malgré cela, 
il est possible de corriger les émissions « brutes » pour tenir compte des résultats récents de recherche. 

Évaluation du complexe La Grande, basée sur les mesures suivantes : 
• réservoir LA 1 : 0 à 4 ans après ennoiement, et 
• réservoir LG2 : 15 à 19 ans après ennoiement 

Émissions 
deC02 

équivalent 

1re étape : définition des émissions« brutes corrigées» par m2 g/ m2 /an 

Brut Émissions mesurées directement sur les réservoirs 375 

Moins A Le carbone inorganique dans l'eau n'est pas une source nette de C02 atmos­ Réduction de 110 

phérique. La portion du carbone inorganique est estimée* à 30 % du total. 

Portion des émissions brutes qui auraient été réalisées de toute façon dans la 
rivière et l'estuaire du bassin non aménagé (émissions dues à la décomposition 
de matière organique). 

Réduction non quantifiée 

PlusD 

Moins E 

Émissions évitées de N20 suite à la mise en eau ** (7 % du total) 

Émissions évitées de CH 4 des tourbières et marécages 

Perte de fixation de carbone (C) à long terme dans les sols forestiers. En assumant 
que la fixation est constante depuis la dernière glaciation, le taux d'accroissement 
de C dans les sols est de 0,5 g/m2/an, pour former le stock actuel de 5,4 kg/m 2 au 
complexe La Grande. Ce taux exprimé en C02 est de 2 g/m2/an. 

Fixation à long terme de carbone dans les sédiments des réservoirs 

Émissions « brutes corrigées » par m2 

Réduction de 25 

Réduction non quantifiée 

Hausse de 2 

Réduction non quantifiée 
(probablement minime) 

= 242 

2e étape : définition des émissions « brutes corrigées » par unité d'énergie kt/TWh 

Moins 82 

Plus 

Avant la création du réservoir, des lacs naturels occupaient une superficie de la zone du 
futur réservoir et ces lacs avaient des niveaux d'émissions brutes semblables aux réservoirs. 
Comme cette superficie aurait émis des GES de toute façon, elle ne doit pas être incluse 
dans le calcul des émissions « nettes ». 

Complexe La Grande : lacs naturels= 22 % des réservoirs 
superficie des réservoirs : 13 000 km 2 
- superficie des lacs naturels : 3 000 km 2 

= superficie en noyée : 10 000 km 2 

242 g/ m 2/an X 10 000 km 2 divisé par 78TWh/ an = 31 

Émissions liées à la construction des équipements 

Émissions « brutes corrigées » du complexe La Grande 

* La valeur mesurée de 44 % pour le réservoir Robert Bourassa a été réduite à 30 % pour le Complexe La Grande. 

31 

+ 2 

= 33 

** Les émissions évitées pour sols forestiers boréaux représentent - 155 mg équivalent C02! m2-j à raison de 150 j par an. 

Selon ces évaluations préliminaires, les émissions « brutes » de GES exagèrent, par au moins 35 %, 
les émissions dont les réservoirs sont réellement responsables. Et ce bilan ne tient pas compte 

de plusieurs sources naturelles d'émissions de C02 et de CH 4 des écosystèmes (notamment les tourbières, 
la rivière naturelle et son estuaire). Ces processus n'ont pas été quantifiés, mais ils sont susceptibles de 

réduire davantage les émissions« brutes», dans un calcul plus complet des émissions « nettes ». 
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Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
des réservoirs boréaux I 
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Études et recherches additionnelles qui seront réalisées au Québec 

Afin de permettre une quantification précise des émissions « nettes » de GES sur une longue période, Hydro-Québec a 
entrepris un programme de recherche additionnel de 5 ans (2000 à 2004). Cette recherche portera sur l'ensemble du bassin 
du complexe La Grande, y compris l'estuaire, avec une approche du « cycle global du carbone » des écosystèmes concernés. 
D'autres campagnes de mesures des GES sont prévues, à l'aide de différentes techniques. Des lasers, des sondes automa­
t isées et des analyses des isotopes seront utilisés, en complément de la méthode des chambres flottantes. 

Conclusion 

Pour le complexe La Grande situé dans le nord du Québec, 
on peut estimer les émissions de GES à 33 kilotonnes de C02 
équivalent /TWh (en fonction des connaissances acquises à 
la fin de 1999). Les émissions de ce complexe hydroélectrique 
sont 14 fois moindres que les émissions de centrales au gaz 
et 28 fois moindres que celles de centrales au charbon. 

La majorité des projets hydroélectriques en milieu boréal 
ont des réservoirs plus petits (par unité énergétique) que 
ceux du complexe La Grande (174 km 2 /TWh), donc des 
facteurs d'émission moindres. En util isant la Finlande 
comme cas représentatif des réservoirs boréaux (moyenne 

Émissions 
deGES 

de quelques 
options de 
production 
d'électricité 
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de 63 km2 /TWh), le facteur d'émission des réservoirs est alors 
de 11 tonnes de C02 équivalent /TWh 

Il existe encore des incertitudes scientifiques concernant les 
émissions des réservoirs, surtout à cause de la distinction entre 
les émissions « nettes » et « brutes ». Dans quelques années, 
il est possible qu'on arrive à une estimation des émissions 
« nettes » proche de zéro. Et même en prenant les émissions 
« brutes » actuelles (le pire des cas), les émissions du complexe 
La Grande sont 10 fois moindres que les émissions de centrales 
performantes au gaz. 
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Hydro 
boréale 

Complexe 
La Grande 

Gaz 
naturel 

Charbon 

• Extraction + transport E:;:J Combustion D Construction + réservoirs 

Les recherches confirment l'existence d'émissions significatives de GES provenant de plusieurs 
écosystèmes naturels, notamment les marécages et les lacs. En conséquence, l'état des connaissances permet 

d'affirmer que les émissions mesurées directement sur les réservoirs exagèrent systématiquement 
les émissions réelles dont les réservoirs sont responsables, car ces mesures ne tiennent pas compte 

que des émissions naturelles auraient eu lieu de toute façon sans la présence d'un réservoir. 
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Les précipitations acides 

Enjeux environnementaux 

Les figures 1 et 2 présentent les 
résultats des analyses pour les 

deux principaux précurseurs des 
précipitations acides : 

• le principal précurselJr est le S02 , 

qui entraîne la1formation d'acide 
su lfurique ; 

• l'autre précurseur, les NOx, entraîne 
la formation d'acide nitrique (avant de 
contribuer aux précipitations acides, 
les NOx peuvent participer à d'autres 
réactions chimiques à l'origine 
du smog). 

' 

Les précipitations acides constituent encore un problème majeur 
dans plusieurs parties du monde. Même en Amérique du Nord, 
où des programmes de lutte ont permis de réduire les émissions, 
les spécialistes estiment que, à leur niveau actuel, les émissions 
de S02 et de NOx réduisent encore la productivité d'un grand 
nombre de lacs, de cours d'eau et de forêts. Néanmoins, il est 
diffici le d'établir un lien direct entre les émissions atmosphériques 
et les atteintes aux écosystèmes. De plus, la vu lnérabi lité des 
forêts varie de façon importante selon le type de sol. 

En somme, il est impossible d'établi r un lien direct entre une 
source ou un type de pol luant atmosphérique et les dommages 
environnementaux causés par l'ensemble des émissions atmos­
phériques. Les facteurs d'émission présentés dans les figures 
suivantes doivent donc être considérés comme des indicateurs 
d'effets potentiels. 

Figure 1 - Émissions de 502 des options de production d'électricité 

Production @;J J:2Xl Production Production 
de base de base avec intermittente 

et de pointe flexibilité nécessitant 
limitée une source 

complémentaire 

Valeurs représentatives des technologies existantes dans le nord-est de l'Amérique du nord. 

Gammes de valeurs identifiées dans la littérature. Ces va leurs sont représentatives des différents 
systèmes énergétiques dans le monde. 



Les impacts des . 
polluants acides sur les 

forêts sont nombreux . 
et parfois indirects 

(Godish, p. 108-12)*. . 

Ajoutons à cela les impacts . 
des autres types de . 

pollution atmosphérique. 

Les précipitations acides 
et les options énergétiques 

Les acides ont tendance à éliminer certains des éléments nutritifs 
des so ls (K, Ca, Mg). 

Les acides peuvent libérer des métaux toxiques comme l'a luminium, 
portant ainsi atteinte aux racines. 

Les apports en azote, principal élément nutritif des plantes, peuvent 
provoquer un déséqui li bre du régime nutritif et rendre les arbres 
plus vulnérables aux maladies et au gel. 

L.e smog photochimique peut causer des dommages aux feu illes . 

Le changement climatique peut entraîner un accroissement du 
stress thermique ou de l'intensité des sécheresses. 

Pour bien comprendre les analyses au sujet du S02 

2 

En examinant la figure 1, 
il ne faut pas oublier 
que les émissions de 

502 peuvent varier 
fortement en fonction 

de plusieurs facteurs 
spécifiques à chaque 

combustible. 

Analyse de cycle de vie 
Plusieurs études sur la production 
d'électricité considèrent seule­
ment les impacts provenant 
directement des centrales, alors 
que les valeurs citées ici prennent 
en compte l'ensemble du cycle de 
vie de chaque option énergétique. 

• Pour le charbon, la teneur en soufre peut varier de 0,5 % à 5 % et 

même davantage dans certains cas exceptionnels. 

• La teneur moyenne en soufre est de 0,2 % pour le mazout léger 
et le carburant diesel et d'environ 2 % pour le mazout lourd, 

mais ces teneurs peuvent varier grandement d'une région 
à l'autre. 

• Le gaz naturel commercial ne contient pratiquement aucun 

soufre, puisque cette substance est retirée dans les usines 
qui effectuent le traitement du gaz après l'extraction. 
Selon la teneur en soufre et la rég lementation en vigueur, 

ce traitement peut alors produire des taux élevés ou faib les 
d'émissions de 502. 

• Il existe plusieurs technologies permettant d'épurer les émissions 
des centrales et leur rendement peut varier. Certa ins 
équipements d'épuration peuvent réduire d'environ 90 % 

les émissions de 502• De tels équipements n'ont toutefois 
pas été installés systématiquement. 

Il est donc norma l que les analyses arrivent à des facteurs d'émissions 

de 502 très variables. 

Électricité de source fossile ou nucléaire 
Exploration et extraction, préparation, 
transport, stockage du combustible ; 
construction de la centrale, combustion, 
entretien, démantèlement. 

Électricité de source renouvelable 
Construction de la centrale, entretien, 
démantèlement. 

Niveau de service 
Afin d'établir une comparaison honnête 
entre les différentes options, la figure 1 
a été divisée en trois catégories corres­
pondant à différents niveaux de service : 
production de base et de pointe, produc­
tion de base avec flexibilité restreinte, 
production intermittente nécessitant 
une source complémentaire. 

* Godish, T. 1997. « Air Quality ». Lewis Publishers, 3• édition, 448 pages. 
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Les précipitations acides 
et les options énergét iques 

Figure 2 - Émissions de NOx des options de production d'électricité 

Production 
de base 

etde 
pointe 

Production 
de base avec 

flexibilité 
limitée 

[ [ 

Gammes de valeurs identifiées dans la littérature. Ces valeurs sont représentatives des différents 
systèmes énergétiques et des technologies de combustion dans le monde. 

Production 
intermittente 
nécessitant 

1 une source 
! complémentaire 

! 

Pour bien comprendre les analyses au sujet des NOx 

Les analyses sur les NOx arrivent 

également à des facteurs 

d'émissions très variables. 

Ces résultats dépendent surtout 

des technologies de combustion 

utilisées et un peu du choix 

du combustible. 

• La plupart des émissions de NOx sont dues au fait que l'oxy­
gène est nécessaire dans toute combustion et que la 

principale source d'oxygène est l'air ambiant, constitué 

à 79 % d'azote (N). Ce sont donc les caractéristiques 

de la combustion qui déterminent avant tout le niveau 

des émissions de NOx. 

Les technologies qui utilisent de l'air sous pression, tels les 

moteurs diesel, produisent normalement un niveau 

élevé d'émissions de NOx. 

• Le charbon représente une exception à la règle de l'influence 
déterminante de la combustion. Dans ce cas, le com­
bustible lui-même contient de l'azote, ce qui a pour 

effet d'accroître le facteur d'émission de NOx. 
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Faits saillants au sujet des 
précipitations acides 

Les facteurs d'émissions de l'hydroélectricité 
et de l'énergie nucléaire sont des cen­
taines de fois plus faibles que ceux des 

centra les au charbon sans équipement 
d'épuration. 

En tenant compte des émissions de S02 et 
de NOx, on constate que les centrales 
au charbon, au mazout et au diesel 
contribuent de façon importante à la 
formation des précipitations acides. 

L'énergie de la biomasse présente un facteur 
d'émission faible dans le cas du S02 , 

mais élevé dans le cas des NOx. Cette 
option énergétique représente donc 
une source significative de précipita­
t ions acides. 

Le gaz naturel, à cause du traitement du com­

bustible et des émissions de NOx, peut 
également contribuer significativement 
aux précipitations acides. 

Les avantages de l'énergie éolienne sont plus 
difficiles à évaluer, car ils dépendent 
des caractéristiques du réseau. Lorsque 
l'énergie éolienne permet de réduire 
l'usage de centrales au charbon ou au 
mazout (qui sont capables de compen­
ser les fluctuations d'un parc éolien), il 
s'ensuit une baisse nette des émissions. 
Toutefois, dans certains cas, le recours à 
l'électricité éolienne pourrait entraîner 
une uti lisation accrue des centrales au 
mazout, en tant que centrales d'appoint 
qui doivent compenser pour les fluctua­
tions de l'énergie éolienne. 

Les précipitations acides 
et les options énergétiques 

Performance future des 
systèmes énergétiques 

Les principales sources d'émission de S02 

sont les centrales au charbon et les 
centrales au mazout. Il serait possible 
de réduire leurs émissions de 90% par 
l'installation d'équipements d'épuration, 
mais de tels équipements coûtent cher 
et diminuent le rendement des centrales. 
Une autre solution consiste à brûler du 
mazout ou du charbon à faible teneur 
en soufre, mais il s'agit encore d'une 
solution coûteuse, qui nécessite souvent 
de transporter les combustibles sur de 
plus grandes distances. En résumé, les 
enjeux sont d'ordre économique, et la 
performance future des centrales au 
mazout et au charbon dépendra des 
réglementations publiques et non de la 
mise au point de nouvelles technologies. 

Il est difficile de prévoir si les autorités exige­
ront des réductions additionnelles des 
émissions acides en Amérique du Nord. 
Mais selon les évaluations écologiques 
récentes, ces réductions seraient néces­
saires. Même après l'implantation des 
programmes américain et canadien de 
réduction des émissions de 502 en 2010, 
800 000 kilomètres carrés de territoire 
canadien recevront encore plus de 
dépôts acides que la charge critique 
de 8 à 20 kg de sulfate par hectare par 
an (Environnement Canada). Au-delà de 
ce niveau, la productivité de la forêt est 
sérieusement réduite. 

Les valeurs citées ont été compilées dans le cadre d'un projet de l'Agence internationale de l'énergie. 
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de· production d'électricité 

Le territoire utilisé 

Enjeux environnementaux 

Toutes les options de production d'électricité 
ont des effets, directs ou indirects, 

sur l'utilisation du territoire. 
En voici quelques exemples : 

• l'hydroélectricité transforme des écosystèmes 

terrestres en écosystèmes aquatiques ; 

• l'utilisation du charbon affecte des superficies 

considérables par le biais de l'exploitation 

minière et des précipitations acides ; 

l'exploitation de la biomasse à des fins éner­

gétiques peut exiger de grandes superficies 

de forêts. 

À l'avenir, les enjeux liés à l'utilisation du territoire 
prendront de l'importance pour plusieurs raisons : 

À cause de la croissance démographique, de plus 

en plus d'espaces seront requis pour l'agriculture, 
l'industrie et les villes, créant une rareté pour les 

autres usages. 

• Les « nouvelles » énergies renouvelables, telles 

que l'énergie éolienne ou solaire, exigent de 

grandes superficies. 

Les biocarburants, comme l'éthanol fabriqué à 
partir de produits agricoles, exigent de grandes 
superficies de cultures. 

Figure 7 - Territoire requis par les options de production d'électricité 

Production ' Production de base 
de base avec flexibilité limitée 

et 
de pointe . 

l 
i 

152 • 

Valeurs représentatives des technologies existantes dans le nord-est de l'Amérique du nord. 

Gammes de valeurs identifiées dans la littérature. Ces valeurs sont représentatives des différents 
systèmes énergétiques dans le monde. 

Production 
intermittente 
nécessitant 
une source 

complémentaire 



Pour bien comprendre 
les analyses 

1, 
IL 

2 

Il faut être prudent dans 

l'interprétation des analyses 

concernant le territoire utilisé 

par les options énergétiques. 

Ces analyses présentent les 

superficies occupées, sans tenir 

compte de l'intensité des impacts 

ou du degré de compatibilité 

d'une.option avec les autres 

utilisations du territoire. De plus, 

les données de la figure 1 ne 

concernent que l'utilisation directe 

de l'espace. Les effets indirects 

sont négligés, notamment les 

pertes de territoires dues au 

changement climatique, 

par exemple à la suite de la 

hausse du niveau des océans. 

Le territoire utilisé 
par les options éne rgétiques 

Pour l'hydroélectricité, les superficies utilisées sont 
variables, car elles dépendent des conditions 

spécifiques de chaque site. Les valeurs citées 
concernent des ouvrages conçus principa­
lement pour la production d'électricité. 

Dans plusieurs pays, comme les États-Unis, 
la majorité des réservoirs ont été aménagés 
à des fins d'irrigation et d'eau potable. Les 
réservoirs ne servant pas (ou peu) à la 

production d'électricité, pourraient donc 
se voir attribuer un facteur d'utilisation du 

territoire encore plus élevé par TWh. 

Dans le cas des combustibles fossiles, les analyses sont 

rares et traitent de façon incomplète des 

activités de production des combustibles. 
A titre d'exemple, l'extraction en surface 

du charbon (strip-mining) exige de grandes 
superficies de territoires, relativement aux 
exploitations souterraines, mais les analyses 

font rarement cette distinction. 
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Faits saillants concernant 
l'utilisation du territoire 

Le territoire utilisé 
par les options énergétiques 

L'énergie nucléaire est l'option énergétique qui exige le moins d'espace, si l'on fait abstraction 

des sites de stockage à long terme des déchets. Mais si l'on en tient compte, le 

facteur pour l'énergie nucléaire sera beaucoup plus important, car même si la 

superficie des sites de stockage est petite, leur période d'utilisation couvre des 
milliers d'années. À titre d'exemple, faisons l'hypothèse que le stockage impose 

un facteur d'utilisation du territoire de 0, 1 km2/TWh et que ce site est requis pour 
30 000 ans, pour une période de production d'électricité de 30 ans : le facteur pour 
l'énergie nucléaire passe de 0,5 km2/TWh/an à 100 km2/TWh/an. 

L'électricité provenant de plantations de biomasse est l'option qui exige le plus de territoire 

par unité d'énergie. 

Les autres énergies renouvelables (hydraulique, éolienne et solaire) ont des performances 
similaires. Elles utilisent des superficies importantes, qui varient grandement selon 

les conditions spécifiques de chaque site. Les données relatives à l'hydroélectricité 

prennent en compte la superficie totale des réservoirs, et non pas la superficie 
ennoyée, nécessairement moindre (avant la construction d'un barrage, les lacs 

et cours d'eau occupent déjà une certaine superficie). 

Selon les analyses disponibles, le charbon exige beaucoup moins d'espace que les énergies 

renouvelables. Mais ces analyses prennent en compte uniquement l'utilisation 
directe du territoire, soit l'espace occupé par les centrales et par les mines. 

Les « utilisations» indirectes ne sont pas considérées, notamment les territoires 

touchés par les retombées acides ou les territoires touchés par les effets du 
changement climatique. Or, il s'agit de superficies énormes. Si l'on en tenait 

compte, les facteurs d'utilisation du territoire des combustibles fossiles seraient 
multipliés. 

Pour évaluer l'ordre de grandeur de ces utilisations indirectes, on peut calculer 

un facteur d'utilisation des retombées acides dans le nord-est de l'Amérique du 

Nord. Même lorsque tous les programmes de réduction du S02 setont implantés 
en 2010 (programmes américain et canadien), 800 000 kilomètres carrés de terri­

toire canadien recevront encore une acidité supérieure aux charges critiques de 
8 à 20 kg de sulfate par hectare par an (Environnement Canada)* . Au-delà de 

cette charge, la productivité aquatique et forestière est sérieusement réduite. 
Si l'on considère que cet impact est dû aux centrales au charbon de la région 

(500 TWh/an), cela signifie que chaque TWh produit par une centrale au charbon 

réduit la productivité des écosystèmes sur une superficie de 1 600 kilomètres car­
rés. Cela représente dix fois le facteur d'utilisation du territoire de l'hydroélectricité. 

* Environnement Canada, 1998. Les pluies acides au Canada : rapport d'évaluation 7997. Tome 1 : des résultats en bref. 

Approvisionnements et Services Canada. Ottawa, 1 7 pages. 
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Performance future 
des systèmes énergétiques 

Le territoire utilisé 
par les options énergétiques 

Pour toutes les options énergétiques, il est peu probable que des progrès technologiques 
permettent une réduction importante de leur utilisation du territoire. Dans le cas 

des centrales au charbon et au mazout, il est possible de réduire les superficies affec­
tées par les précipitations acides, mais cela n'exige aucune nouvelle technologie. 

À première vue, les territoires requis par les énergies renouvelables pourraient constituer 

une contrainte à leur développement. Mais les différents projets représentent des 
cas part iculiers, car leur compatibilité avec les autres utilisations du territoire peut 
varier énormément. Les contraintes dépendent de plusieurs facteurs: 

la densité de population ; 

la compatibilité d'un projet avec d'autres utilisations de l'espace comme les loisirs, 
l'exploitation forestière ou l'agriculture; 

• les autres usages des projets, par ex~mple l'irrigation ou le contrôle des inonda­

tions dans le cas de l'hydroélectricité. 

Un enjeu important concernera la concurrence avec la production alimentaire. Mais dans la 

plupart des cas, les projets d'énergie renouvelable auront peu d'incidence négative 
sur l'agriculture : 

• Pour les projets éoliens, il est possible de continuer les activités agricoles sur le 

site même. 

L'énergie solaire peut être développée sur les toits des bâtiments ou dans les 
climats arides où il n'y a pas d 'agriculture. 

• Le développement hydroélectrique peut se faire en région froide ou monta­

gneuse, et les réservoirs peuvent favoriser la production alimentaire par le biais 
de l'irrigation. 

Une option pourrait cependant être sérieusement limitée à cause de son utilisation du 

territoire: les plantations de biomasse à des fins énergétiques. Peu importe si 
ces plantations servent à la production d'électricité ou de biocarburant, elles sont 
en concurrence directe avec la production alimentaire. 

Les valeurs citées ont été compilées dans le cadre d'un projet de l'Agence internationale de l'énergie. 
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Rendement de l'investissement énergétique 

Enjeux environnementaux 

Pour une centrale de production 
d'électricité, le rendement de 

l'investissement énergétique est 
le rapport entre la quantité totale 

d'électricité produite pendant 
sa vie normale et la quantité 

d'énergie requise pour 
la construire, l'entretenir et 
l'alimenter en combustible. 

Lorsqu'une option présente' un fa ible rendement de l'inves­
tissement énergétique, cela signifie qu'elle requiert une 
grande quantité d'énergie. Et cette consommation d'énergie 
a sans doute de nombreux impacts sur l'environnement. 
Dans le cas des combustibles fossi les, cela signifie qu' il y 
a des impacts significatifs lors de leur extraction, transport 
et tra itement. Dans le cas des énergies renouve lables, 
c'est la construction des installations qu i a des effets sur 
l'environnement. Un système ayant un rendement proche 
de 1 consomme une quantité d'énergie presque aussi grande 
que la quantité produite, de sorte qu'i l ne devrait jamais 
être développé. 

Figure 1 - Retour sur investissement énergétique des options de production d'électricité 

Production i Production de base 
avec flexibilité limitée de base . . 

et 

Valeurs représentatives des technologies existantes dans le nord-est de l'Amérique du nord. 

Gammes de valeurs identifiées dans la littérature. Ces valeurs sont représentatives des différents 
systèmes énergétiques dans le monde. 

Production 
intermittente 
nécessitant 
une source 

complémentaire 



Pour bien comprendre 
les analyses 
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Dans le contexte des engagements 

politiques relatifs au changement 

climatique, les analyses de cycle de 

vie ont porté principalement sur 

les émissions de gaz à effet de 

serre des systèmes énergétiques. 

Ces analyses sont essentiel/es, mais 

leurs résultats peuvent varier de 

façon marquée selon le contexte. 

À titre d'exemple, si un système 

requiert de l'aluminium comme 

matériau de construction, 

les résultats varieront grandement 

dépendamment si l'aluminerie 

est alimentée par des centrales 

hydrauliques ou au charbon. 

Rendement de l'investissement énergétique 
des options de production d'électricité 

En contraste, le rendement de l'investissement énergétique 
n'est pas affecté par ce type de choix, puisqu'il 
comptabilise l'énergie, peu importe sa source. Il a 

donc l'avantage d'atténuer les fluctuations dues au 
contexte. Il peut donc être considéré comme un 
indicateur fiable de performance environnementale. 

Même si cet indicateur atténue certains écarts dans les 

résultats des études, il ne les élimine pas. Les 
valeurs de la figure 1 révèlent que le rendement 
de l'investissement énergétique ne varie pas 

beaucoup pour les combustibles fossiles, mais qu'il 
varie nettement pour les énergies renouvelables. 
Cela s'explique par les conditions spécifiques à 
chaque site : le relief dans le cas de l'énergie 
hydraulique, les caractéristiques des vents dans 
le cas de l'énergie éolienne, l'intensité du rayon­
nement solaire dans le cas de l'énergie solaire. 

. .... ~~:1111 

Analyse de cycle de vie 
Plusieurs études sur la production d'électricité 
considèrent seulement les impacts provenant 
directement des centrales, alors que les valeurs 
citées ici prennent en compte l'ensemble du cycle 
de vie de chaque option énergétique. 

Électricité de source fossile ou nucléaire 
Exploration et extraction, préparation, transport, 
stockage du combustible; construction de la 
centrale, combustion, entretien, démantèlement. 

Électricité de source renouvelable 
Construction de la centrale, entretien, démantèlement. 

Niveau de service 
Afin d'établir une compat:aison honnête entre les 
différentes options, la figure 7 a été divisée en trois 
catégories correspondant à différents niveaux de 
service : production de base et de pointe, production 
de base avec flexibilité restreinte, production intermit-
tente nécessitant une source complémentaire. 
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Rendement de l'investissement énergétique 
des options de production d'électricité 

' 

' Faits saillants au sujet du rendement 
de l'investissement énergétique 

---. L'hydroélectricité présente nettement les meilleures performances, avec des rendements de 205 et 
de 267, alors qu'ils varient entre 11 et 21 pour les combustibles fossiles. Les valeurs considérées 

comme représentatives, soit 205 pour une centrale avec réservoir et 267 pour une centrale au fil 
de l'eau, proviennent de cas québécois, évalués avec une durée de vie de 100 ans. 

---. A la figure 1, l'énergie éolienne présente également un bon rendement (39) pour les meilleurs sites. 

Cependant, cette valeur est surestimée, car les calculs ne tiennent pas compte des équipements 

d'appoint requis pour compenser les fluctuations de la production éolienne. À cause de son 
caractère intermittent, le niveau de service de l'énergie éolienne est très faible, même si un 

grand nombre de turbines sont réparties sur un vaste territoire. 

---. L'électricité de la biomasse présente également un bon rendement (27) lorsqu'elle est tirée des 

déchets de l'industrie forestière. Cependant, lorsque des plantations d'arbres sont aménagées 
à des fins de production d'électricité, le rendement est bien inférieur (environ 5), car l'exploita­

tion d'une plantation exige une grande quantité d'énergie. Pour ces deux options, la centrale 

doit être située à proximité de la source de biomasse, sinon le rendement de l'investissement 

énergétique chute à un niveau très bas. 

Performance future des systèmes énergétiques 

Les combustibles fossiles ont déjà un faible rendement de l'investissement énergétique, et ce 
rendement ira en diminuant au cours des prochaines décennies. Une telle évolution est 
due à plusieurs facteurs. 

• A mesure que les gisements de combustibles fossiles s'épuisent, ils sont remplacés par des 
gisements dont l'exploitation exige une dépense accrue d'énergie (en région éloignée ou au 

fond des océans). 

• D'autres enjeux peuvent encourager l'usage de combustibles provenant de lieux éloignés. 
Par exemple aux États-Unis, le transport du charbon par chemin de fer s'est accru depuis une 

décennie, parce que les utilisateurs ont tendance à consommer du charbon de l'Ouest à faible 

teneur en soufre. 

• Dans l'avenir, les centrales à combustible fossile dépenseront davantage d'énergie en vue de 
réduire leurs émissions. Certains équipements d'épuration (pour contrôler le S02)réduisent 

l'efficacité énergétique d'une centrale. Si les coûts des procédés de captage et de séquestra­

tion du C02 deviennent abordables, il faudra dépenser des quantités considérables d'énergie 
pour assurer le fonctionnement des équipement d'épuration et d'élimination. 

• li y aurait une exception parmi les combustibles fossiles : les turbines au gaz naturel dont 

le rendement de l'investissement énergétique devrait se maintenir. Dans ce cas, les facteurs 
négatifs cités plus haut s'appliquent également, mais ils devraient être compensés par le 

recours à des turbines ayant une efficacité accrue. 
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Rendement de l'investissement énergétique 
des options de production d'électricité 

Les valeurs citées ont été compilées dans le cadre d'un projet de l'Agence internationale de l'énergie. 
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Biodiversité 

Au sommet Planète Terre, 

tenu en 7 992 à Rio de Janeiro, 
la diversité biologique recevait ses 
lettres de noblesse internationales 
avec la ratification de la première 
Convention internationale sur la 

biodiversité par quelque 150 pays. 

Définition 

Selon la Convention sur la biodiversité, la diversité biologique 
est définie comme suit: « Variabilité des organismes vivants 

de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes 

terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les 

complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend 
la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que 
celle des écosystèmes. » 

Tandis que bien des pays mettaient en œuvre des stratégies permettant d'appliquer les principes 

découlant de la Convention, la science relative à cette question évolue continuellement. Cependant, 
aucune méthode ne s'est vraiment généralisée jusqu'à présent, même si l'approche multiéchelle est 

de plus en plus reconnue. 

Compréhension de la 
diversité biologique : 

approches multiples mais 
pas de consensus 

• De l'approche espèce par espèce 
(diversité spécifique) 

• Aux espèces rares et menacées 

• Aux groupes d'espèces ou 
espèces spécifiques (dites 

espèces parapluie) 

• Au niveau des populations 
et communautés 

• Et même aux écosystèmes, 
écopaysages et systèmes 
multiéchel/e 

Mesurer l'impact sur la biodiversité : 
démarche à quatre échelles* concentriques 

Échelle de l'habitat ou de l'écosystème: varie d'une 
échelle locale à une échelle grossière d'habitats très 
spécifiques aux grands systèmes écologiques, de quelques 
mètres carrés à quelques milliers de kilomètres carrés. 

Échelle d'une matrice d'écosystèmes: grands écopaysages, 
contenant un mélange d'écosystèmes; de l'ordre de 
dizaines de milliers de kilomètres carrés. 

Échelle du biome : la plus grande unité écologique, géné­
ralement définie en fonction de la végétation dominante, 
comme la toundra; de l'ordre de centaines de milliers de 
kilomètres carrés et plus. 

Échelle de la biosphère: « l'écosystème planétaire », 
composé d'organismes vivants et des facteurs abiotiques 
dont ceux-ci retirent énergie et substances nutritives. 

* Cette approche tire son origine des premiers travaux de /'Agence internationale de l'énergie (AIE, 2000) ainsi 
que de nombreuses sources, particulièrement Poiani et al, 2000; Oison et Dinerstein, 7 998; Mittermeier et al, 
7 998; Noss, 1996; Franklin, 1992; Noss, 1983. 



Résultats 
Options énergétiques principales, avec les sources d'impact sur la biodiversité 

Habitat ou Matrice Option de 
production 

Principales sources d'impact sur 
la biodiversité écosystème I d'écosystèmes 

Systèmes compatibles avec la charge de base ou la charge de pointe 

Énergie • Barrière pour les poissons migrateurs 

hydraulique • Perte d'habitat 

avec réservoir • Changement dans la qualité de l'eau 

• Impact en aval 

Diesel 1 · Changement cl imatique 

1 • Précipitations acides 

. Systèmes de charge de base relativement souples 

Énergie 1 • Barrière pour les poissons migrateurs 1 

hydraulique 
au fil de l'eau 

Charbon 1 • Extraction et transport 
• Changement climatique 

Précipitations acides 
• Po lluants atmosphériques toxiques 

Huile • Extraction et transport 
lourde • Changement climatique 

• Précipitations acides 

• Polluants atmosphériques toxiques 

Nucléaire • Gestion des matières rad ioactives 

1 • Risque de contamination 

Turbines au • Extraction et transport 

gaz naturel • Changement climatique 
• Précipitations acides 

• Poll uants atmosphériques toxiques 

Systèmes intermittents qui nécessitent une production auxiliaire 

Énergie 
éolienne 

• Risques pour des espèces d'oiseaux 
• Source pétrolière ou hydraulique 

Énergie solaire 1 • Source pétrolière ou hydra ulique 
photovoltaïque 

(?) En fonction du type de source complémentaire employée. 
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Biodiversité 

Faits saillants 

Toute option menant à la production d'électricité risque d'avoir un impact significatif sur 
la diversité biologique. Cependant, la portée de cet impact varie. On constatera 

toujours un impact à l'échelle de l'habitat ou de l'écosystème, alors que l'impact 
à plus grande échelle sera fonction de l'option retenue. 

On note un impact significatif des combustibles fossiles à chacune des échelles de 
grandeur, de l'habitat jusqu'à la biosphère. 

Les options éolienne et photovoltaïque présentent un impact plus sérieux que ce à quoi 

on pourrait s'attendre. En effet, vu leur caractère intermittent, ces sources d'énergie 
ne peuvent suffire aux fluctuations de la demande; il faut donc calculer, en plus, 

l'impact des sources complémentaires pour se faire une idée juste de la situation. 

L'énergie hydraulique constitue la seule option qui concentre l'impact écologique à l'échelle 

locale, tout en offrant le niveau de service nécessaire pour satisfaire aux différents 
besoins. L'impact est ici circonscrit à l'échelle de l'habitat ou de l'écosystème, avec 

de rares retombées significatives dans les grandes échelles. 

L'échelle à laquelle les impacts sont exprimés a une conséquence très claire : certaines 

options entraînent un phénomène d'exportation de l'impact, d'autres pas. La plupart 
des impacts de projet hydro-électrique sont contenus dans la communauté locale 

et dans l'environnement limitrophe. Et il en va de même des énergies éolienne et 
solaire lorsque la source complémentaire est de type hydraulique. Par contre, les 

combustibles fossiles ont un impact non seulement sur la communauté et l'envi­

ronnement locaux, mais aussi sur des communautés et écosystèmes éloignés de 
la source ponctuelle initiale et même sur des endroits complètement isolés. Les 

polluants aéroportés trouvés dans l'alimentation des autochtones de l'Arctique 

ou les changements climatiques provoqués par des émissions de gaz à effet de 
serre en sont de bons exemples. 

La question de l'exportation d'impact doit faire l'objet d'un examen attentif, si l'on aspire 

à un développement durable et équitable. D'ordinaire, les impacts locaux sont 

plus faciles à gérer par les administrations et les autorités civiles. Par contre, les 
impacts à grande échelle (imputables aux combustibles fossiles) sont beaucoup 

plus difficiles à comprendre et à endiguer compte tenu du défi qu'ils posent à 

la communauté scientifique et vu le degré de coordination politique qu'ils 
présupposent. De nouveau, la question des changements climatiques constitue 
une excellente illustration de cette réalité. 

« Tous les combustibles fossiles partagent, à divers titres, un même inconvénient : 

l'émission de gaz avec effet de serre ( ... ). Le charbon est la solution la moins 

acceptable, vu sa contribution à la pollution locale (y compris à l'intérieur 

des bâtiments), régionale et mondiale.» 

Conseil mondial de l'énergie. Avril 2000. L'énergie pour le monde de demain. 
(www.worldenergy.org) Traduction libre 
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Enjeux 

Toutes les options menant à la production d'électricité risquent de porter atteinte à la diver­
sité biologique quelque part sur la planète. Par exemple, à cause des changements 

directs sur la terre, le charbonnage pourrait menacer localement une espèce de plante 

rare, tandis que les barrages pourraient faire d isparaître une espèce de poisson 

endémique. Cependant, les options présentant des impacts essentiellement locaux 

(énergie hydraulique, éolienne, solaire) peuvent prendre en compte la protection de la 

diversité biologique par le bon choix de site. Les options favorisant les combustibles 

fossiles peuvent très difficilemet offri r ce type de protection puisque leur impact 

s'exprime à l'échelle régionale et mondiale. 

L'énergie hydraulique et, dans une certaine mesure, les énergies éolienne'et solaire (selon la 

source complémentaire retenue) constituent les choix les plus durables parce que peu 

d'impacts locaux sont exportés loin de la source initiale. Les énergies renouvelables, 

comme l'énergie hydraulique, éolienne et solaire, offrent le plus grand potentiel pour 

l'atténuation des impacts. 

Le changement de climat qui résulte de l'utilisation des combustibles fossiles risque d'affecter 

la diversité biologiq~e de la planète plus que tout autre facteur environnemental. 
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